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Introduction 
 

Le zonage d’assainissement répond, en premier lieu, au souci de protection de l’environnement. 

Il permet également de s’assurer de la mise en place de modes d’assainissement adaptés à la 

sensibilité du milieu naturel et aux différents contextes locaux en rendant le meilleur service possible 

à l’usager. 

Le zonage d’assainissement est un outil technique, réglementaire et opérationnel pour la gestion des 

eaux usées et de l’urbanisme. 

 

Définition de l’assainissement collectif : 

L’assainissement collectif a pour objet la collecte des eaux usées, leur transfert par un réseau public, 

leur épuration (c'est-à-dire leur traitement), l’évacuation des eaux traitées vers le milieu naturel (ru, 

rivière, sous-sol, etc.) et la gestion des sous-produits de l’épuration (c'est-à-dire les déchets) et 

l’entretien des réseaux. 

Plusieurs types de stations d’épuration peuvent être envisagés à l’aval d’un réseau de collecte : 

boues activées, lits bactériens, lagunes naturelles ou aérées, filtres à sable, lits filtrants plantés de 

roseaux, etc. 

Le choix du mode d’épuration dépend notamment de la charge de pollution à traiter, de la nature 

des effluents et du type de réseau de collecte (séparatif ou unitaire), de la nature et de la sensibilité 

du milieu naturel (présence ou non d’un exutoire comme un ru, une rivière, etc. vers lequel seront 

dirigées les eaux traitées, qualité du milieu naturel, sensibilité aux pollutions, etc.) 

Dans le cas d’un réseau séparatif, la collecte des eaux usées et des eaux pluviales est 

séparée. Deux réseaux sont côte à côte ou seules les eaux usées sont collectées et les eaux 

pluviales sont traitées à la parcelle. 

Dans le cas d’un réseau unitaire, la collecte des eaux usées et des eaux pluviales est réalisée 

dans un même réseau. 

Les équipements d’assainissement situés depuis la limite du domaine privé et du domaine public (la 

boîte de branchement) jusqu’à la station d’épuration relèvent du domaine public et sont à la charge 

de la Commune de Monéteau, à l’exception de la réalisation du branchement sous la voie publique, 

entre la propriété et le réseau principal, qui est à la charge du propriétaire concerné. L’entretien et 

les réparations de ce branchement étant ensuite réalisés par la collectivité. 

On parle de branchement au réseau d’assainissement (ou raccordement à l’égout) sous domaine 

privé pour les ouvrages à réaliser entre l’habitation et la boîte de branchement implantée 

généralement sous domaine public, en limite de propriété. 
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Lorsque le réseau est amené dans une zone où les constructions sont préexistantes, les propriétaires 

ont deux ans pour se raccorder. 

La participation demandée aux propriétaires bénéficiant d’un réseau d’assainissement collectif est la 

Participation pour le Financement de l’Assainissement Collectif (PFAC), demandée lors de la 

demande de raccordement. 

 

Définition de l’assainissement non collectif : 

L’assainissement non collectif, appelé également autonome ou individuel, désigne tout le système 

d’assainissement effectuant la collecte, le prétraitement et le traitement des eaux usées 

domestiques, ainsi que le rejet des eaux traitées, pour des logements qui ne sont pas raccordés à un 

réseau d’assainissement public. 

Il existe différentes techniques d’épuration dont le choix est dicté par un certain nombre de 

contraintes : surface disponible sur la parcelle, aménagements, aptitude du sol à l’épuration et à la 

dispersion des eaux usées, présence d’un exutoire, etc. 

Ces techniques d’épuration vont du traitement des eaux usées par le sol en place (solution la moins 

onéreuse), lorsque bien évidemment sa nature le permet, jusqu’à un traitement des eaux par un sol 

artificiel reconstitué. 

 

Définition de l’assainissement pluvial : 

L’assainissement pluvial permet de gérer les eaux de ruissellement. 

La collecte et l’évacuation des eaux pluviales peuvent être assurées de différentes manières : fossés, 

réseaux pluviaux ouverts ou enterrés, réseau unitaire, techniques alternatives telles que l’infiltration 

à la parcelle, stockage sur les toits terrasse, chaussées réservoirs, etc. permettant de limiter les 

transferts rapides des eaux pluviales vers le milieu naturel. 

Dans certains cas, la pollution apportée par les eaux pluviales peut avoir un impact important sur le 

milieu naturel. Un traitement des eaux pluviales peut alors s’avérer nécessaire, ainsi qu’une 

limitation de l’imperméabilisation sur certains secteurs. 
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1. Objet de l’enquête 

 

La présente enquête publique a pour objet la modification du zonage d’assainissement de la 

Commune de Monéteau et de la Commune associée de Sougères-sur-Sinotte. 

Un zonage d’assainissement a été approuvé le 7 janvier 2008 par le Conseil Municipal. Cependant, 

suite à l’approbation du Plan Local de l’Urbanisme le 10 octobre 2011, le zonage d’assainissement 

doit s’adapter à l’évolution des zones constructibles. 

Une telle modification nécessite une procédure d’enquête publique, réglementée par les articles 

R. 123-1 à R. 123-23 du Code de l’Environnement. Le Tribunal Administratif de Dijon a désigné 

Madame Catherine BARON, suppléée par Monsieur François GENREAU, comme commissaire 

enquêteur. 

Ce zonage d’assainissement qui deviendra opposable au tiers après enquête publique et approbation 

du Conseil Municipal, sera annexé au Plan Local de l’Urbanisme. 

Le classement d’une zone en zone d’assainissement collectif a simplement pour effet de déterminer 

le mode d’assainissement qui sera retenu et ne peut avoir pour effet : 

 

- ni d’engager la collectivité sur un délai de réalisation des travaux d’assainissement, 

 

- ni d’éviter au pétitionnaire de réaliser une installation d’assainissement conforme à la 

réglementation, dans le cas où la date de livraison des constructions est antérieure à la 

date de desserte des parcelles par le réseau d’assainissement, 

 

- ni de constituer un droit, pour les propriétaires des parcelles concernées et les 

constructeurs qui viennent y réaliser des opérations, à obtenir gratuitement la réalisation 

des équipements publics d’assainissement nécessaires à leur desserte.  

 

 

  



 
 

Dossier d’enquête – Modification du zonage d’assainissement 

Page 5 

 

2. L’assainissement : une compétence 

communale 

 

Conformément à l’article L2224-8 du Code général des collectivités territoriales (modifié par la LOI n° 

2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 159 et 161), les Communes sont compétentes en matière 

d'assainissement des eaux usées. 

Les Communes assurent le contrôle des raccordements au réseau public de collecte, la collecte, le 

transport et l'épuration des eaux usées, ainsi que l'élimination des boues produites.  

Pour les immeubles non raccordés au réseau public de collecte, la Commune assure le contrôle des 

installations d'assainissement non collectif. 

 

Pour mener à bien cette compétence, la Commune de Monéteau a fait le choix de : 

- Déléguer sa compétence assainissement collectif à la SA BERTRAND 

- Transférer sa compétence assainissements individuels à la Communauté de l’Auxerrois, au 

sein du service public d’assainissement non collectif (SPANC), qui a choisi comme prestataire 

pour le contrôle des installations la SA BERTRAND (depuis le 6 novembre 2012) 
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3. Les évolutions du plan de zonage 
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4. L’assainissement collectif 

Le volume d’eaux usées générées par la Commune peut être estimé au vu de la consommation d’eau 

potable. Le volume d’eau potable assujetti à la redevance assainissement pour 2011 s’élève à 

201 290 m3, soit une estimation du volume d’eaux usées générées d’environ 161 030 m3 /an 

(moyennant un rejet de 80% du volume consommé.) 

La station d’épuration, située sur la Commune d’Appoigny, au lieu-dit la Fontaine Thevenot, traite 

également les eaux usées d’Auxerre, Perrigny, Gurgy et Appoigny. Le débit d’eau traitée moyen est 

de 12 300 m3 / jour. C’est une station en traitement par boues activées, avec une capacité de 82 000 

équivalents-habitants. Elle permet le traitement poussé de l’azote et du phosphore. Les boues sont 

ensuite éliminées par épandage. 

La charge de pollution, transportée par l’eau arrivant à la station, est définie selon cinq critères : 

Critère Charge de pollution 

DBO (demande biologique en oxygène) 2 500 Kg/Jour 

DCO (demande chimique en oxygène) 5 500 Kg/Jour 

MES (matières en suspension) 3 090 Kg/Jour 

Azote 552 Kg/Jour 

Phosphore 70 Kg/Jour 

 

Le rendement moyen pour chaque critère se situe entre 91% et 99%. 

a. Les zones concernées par l’assainissement collectif 
 

Les zones concernées par l’assainissement collectif sont localisées sur le plan de zonage par des 

hachures rouges, elles représentent : 

- Toutes les zones déjà desservies : 

o Le vieux Monéteau 

o Les lotissements 

o Sommeville, mise à part deux rues 

o Les Archies 

o La zone Macherin 

o Les Terres du Canada 

o Le Petit Pien 

o Etc. 
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- Les zones déjà en zone d’assainissement collectif dans l’ancien plan de zonage mais pas 

encore desservies : 

Terrain pas encore 
desservi 

Longueur 
manquante 

Remarque Financement prévu 
Échéance prévue 
(mise en service) 

La rue de Gurgy 150m 

Moitié de la rue non construite. 

Participation de la Ville de 

Gurgy 

Participation pour 

Voirie et Réseaux 
Fin 2013 

La rue de la Passerelle 200m 
Environ 5 permis de construire 

pourraient être déposés 

Taxe d’Aménagement 

majorée 
2015 

La rue des Perrières 150m 
3 ou 4 permis de construire 

pourraient être déposés 

Taxe d’Aménagement 

majorée 
2015 

Le Hameau de Pien Long linéaire Assainissement tranche 2 
Budget 

assainissement 
Début 2014 

Sougères-sur-Sinotte 
Très long 

linéaire 
Assainissement tranche 3 

Budget 

assainissement 
Horizon 5 ans 

Station Total 400m   
Financement par le 

demandeur 

Selon décision du 

demandeur 

Entreprise Trottier et 

1 maison 
300m 

Passage d'une canalisation de 

transport à proximité 

260 000 € TTC 

(budget 

assainissement) 

2015 

Sortie de Sommeville  

(2 maisons) 
50m Problème de topographie 

Budget 

assainissement 
2020 

Rue de l'Yonne  

(vers le cimetière) 
190m 

Parcelles en zone inondable en 

partie. Aucun projet connu 

Taxe d’Aménagement 

majorée 
2015 

Opération avenue de 

la Seiglée 
190m Projet porté par l'OAH 

Financement par 

l'OAH 
2013 

Fin de l'allée de 

l'Ermitage 
75m Aucun projet connu 

Taxe d’Aménagement 

majorée 

2 ans après le dépôt 

du premier permis 

de construire 

Avenue du 

Luxembourg et une 

voie de 150m 

550m Aucun projet connu 
Taxe d’Aménagement 

majorée 

2 ans après le dépôt 

du premier permis 

de construire 

 

La Participation pour Voirie et Réseaux (PVR) peut financer tout ou partie du coût des travaux de 

voirie publique ou de réseaux publics permettant l’implantation de nouvelles constructions. Instituée 

par une délibération générale sur l’ensemble de la Commune le 16 octobre 2011, elle fait ensuite 

l’objet d’une délibération spécifique par secteur de travaux. 

Comme d’autres participations, la PVR est supprimée au 1er janvier 2015 pour être remplacée par la 

Taxe d’Aménagement majorée. 
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La Taxe d’Aménagement a été instituée par le Conseil Municipal le 7 novembre 2011 sur l’ensemble 

de la Commune avec un taux à 4%. Tous les ans, la Commune peut délibérer afin d’identifier des 

secteurs où le taux est majoré jusqu’à 20%, afin de financer par exemple le prolongement d’un 

réseau d’assainissement. 

- Les zones ajoutées à la zone d’assainissement collectif 

Ajout à la zone 
d'assainissement 

collectif 
Remarque Financement prévu 

Échéance prévue  
(mise en service) 

La zone d'extension de la 

rue de Paris (hors 

chemin de Vide-Grange) 

Le projet d'urbanisation 

est porté par un privé 

Financement par le privé 

qui sera répercuté sur le 

prix de vente des lots 

Dépend du privé 

Le Chemin de Vide-

Grange 

Voie dans le domaine 

public communal 
Budget assainissement 

Horizon 5 ans après le dépôt 

d'un premier permis d'aménager 

L'ouest de la rue du 

Château 
La rue est déjà desservie 

Raccordement à la charge 

des propriétaires 
  

Une parcelle à Pien 
La parcelle présente 

seulement une annexe 

Pas de nouveau 

raccordement à prévoir 
  

Les extrémités des zones 

d'extension de Sougères 
  

Les zones d'extensions 

seront portées par des 

privés qui supporteront les 

frais de viabilisation 

Dépend du privé 

 

Les terrains ajoutés à la zone d’assainissement collectif n’ont aucun impact sur le budget communal 

mis à part le chemin de Vide Grange. 

Le chemin de Vide-Grange est une voie dans le domaine public communal qui traverse la zone 

d’extension de la rue de Paris. Sur cette zone, il est prévu différents aménagements comme la 

construction d’un équipement public. Le Conseil Municipal a délibéré le 5 novembre 2012 afin 

d’instaurer une Taxe d’Aménagement majorée à 20% afin de couvrir, en partie, les frais qui seront 

engagés. Dans le calcul permettant l’identification du taux à 20% (taux maximum autorisé), n’ont pas 

été comptés les frais d’assainissement, afin que la Commune ne soit pas privée de la Participation 

pour le Financement de l’Assainissement Collectif (PFAC), instaurée par délibération le 18 juin 2012. 

L’application du nouveau plan de zonage d’assainissement implique donc comme frais 

supplémentaires engagés par la Commune uniquement la création d’un réseau d’assainissement de 

300m. Ils seront supportés par le budget communal d’assainissement, aidé par la recette de la PFAC 

sur la zone d’extension. 
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Localisation des terrains non raccordés et des terrains ajoutés en zone d’assainissement collectif 
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b. Le contrôle des raccordements 
 

La Commune ayant délégué sa compétence à la SA BERTRAND, tout branchement est réalisé par 

cette société, responsable du bon fonctionnement du réseau et de la qualité des branchements 

qu’elle effectue. 

Cependant, pour les constructions anciennes tous les branchements ne sont pas conformes. La 

détection des non-conformités se fait soit : 

- lorsque la Commune demande l’analyse des branchements de toute une rue, 

- lors d’une vente immobilière. 

En effet, lors d’une vente immobilière, il est demandé un certificat de conformité du raccordement à 

l’assainissement collectif. Sur demande, la SA BERTRAND se déplace pour vérifier le branchement et 

délivre un certificat de conformité, valable 3 mois, pour 120 € HT. 

Lorsqu’une non-conformité est identifiée, le propriétaire a deux ans pour faire réaliser, à sa charge, 

les travaux nécessaires. 

c. Le coût de l’assainissement collectif 
 

Pour bénéficier du service d’assainissement collectif, les propriétaires ont à leur charge : 

- Le coût du raccordement : 

o Environ 4 000€ 

- La Participation pour le Financement de l’Assainissement Collectif (PFAC) 

o 10€ X la surface taxable (base de calcul de la Taxe d’Aménagement) pour les 

nouvelles constructions 

o 5€ X la surface taxable pour les constructions préexistantes au réseau 

o Dégrèvement de : 

� 0,8 pour les bureaux et les locaux d’activité  

� 0,5 pour les entrepôts 

- Les taxes pour la collecte des eaux usées : 

o Part communale (actuellement) : 0,65 €/m3 HT 

o Part redevance SIETEUA (actuellement) : 0,8370 / m3 HT 

o Part redevance du fermier (actuellement) : 0,4001€ /m3 HT 

� Soit entre 1,70€ et 2€ par m3 
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d. Le règlement du service assainissement 
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5. L’assainissement individuel – le 

SPANC 

a. Les zones concernées par l’assainissement individuel 
 

Les zones concernées par l’assainissement individuel sont représentées sur le plan de zonage par un 

quadrillage vert. Il s’agit de toutes les zones non constructibles et de cinq zones construites. 

Pour ces cinq zones, l’assainissement individuel est le plus adapté compte tenu : 

- Des contraintes vis-à-vis de l’assainissement individuel et collectif 

- De la densité de l’habitat 

- Des perspectives d’urbanisation 

- Des charges financières en investissement et en fonctionnement qui seraient induites par un 

assainissement collectif 

 

Constructions en zone 
d'assainissement individuel 

Longueur 
manquante 

Remarque 

Route des Conches 1 800m 
Zone bien trop éloignée des réseaux existants pour 

un potentiel d'environ 13 habitations 

Logements de l'autoroute et Péage 500m 
Constructions isolées par l'autoroute et assainies par 

une unité de traitement sur filtre planté de roseaux 

Château des Chesnez 1700m 
Une seule construction bien trop éloignée des 

réseaux existants 

Chemin du Pissoir 560m 
Quelques constructions en zone naturelle éloignées 

des réseaux existants 

Une maison isolée sur la RN6 85m Une seule construction 
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Localisation des constructions en zone d’assainissement individuel 

 

 

 

 

 

 

 

Les logements de 

l’autoroute 

La route des 

Conches 

Le Château des 

Chesnez 

La maison de la N6 

Le chemin du 

pissoir 
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b. Le contrôle des installations 
 

Il incombe au propriétaire d’équiper son habitation d’un assainissement non collectif réglementaire. 

Le choix et le dimensionnement de la filière d’assainissement doivent être adaptés aux 

caractéristiques de l’habitation et du terrain (pente, type de sol, présence de nappe, etc.) Le 

propriétaire doit donc pouvoir justifier de l’existence d’un dispositif conforme à la réglementation en 

vigueur lors de son installation, mais aussi de son bon fonctionnement. En cas de 

dysfonctionnement, c’est la responsabilité du propriétaire qui est engagée. 

Conformément à l’article L2224-8 du Code général des collectivités territoriales, pour les immeubles 

non raccordés au réseau public de collecte, la Commune assure le contrôle des installations 

d'assainissement non collectif. Cette mission transférée à la Communauté de l’Auxerrois consiste : 

- Dans le cas des installations neuves ou à réhabiliter, en un examen préalable de la 

conception jointe, s'il y a lieu, à tout dépôt de demande de permis de construire ou 

d'aménager et en une vérification de l'exécution (des dossiers de demande sont disponibles 

en Mairie). A l'issue du contrôle, le SPANC établit un document qui évalue la conformité de 

l'installation au regard des prescriptions réglementaires, document indispensable à 

l’obtention du permis de construire ; 

 

- Dans le cas des autres installations, en une vérification du fonctionnement et de l'entretien. 

A l'issue du contrôle, le SPANC établit un document précisant les travaux à réaliser pour 

éliminer les dangers pour la santé des personnes et les risques avérés de pollution de 

l'environnement. 

Les modalités d'exécution de la mission de contrôle, les critères d'évaluation de la conformité, les 

critères d'évaluation des dangers pour la santé et des risques de pollution de l'environnement, ainsi 

que le contenu du document remis au propriétaire à l'issue du contrôle sont définis par un arrêté des 

Ministres chargés de l'intérieur, de la santé, de l'environnement et du logement. 

Les installations sont vérifiées une première fois à la fin du chantier puis tous les 4 ans. 

c. Le coût de l’assainissement individuel 
 

Le coût d’un assainissement individuel varie beaucoup suivant les dispositifs, il est de l’ordre de 

10 000€. Il convient d’ajouter également les frais d’entretien et les contrôles à effectuer tous les 

4 ans. 

Par délibération en date du 2 février 2012, la Communauté de l’Auxerrois a fixé la redevance portant 

sur le contrôle d’un système d’assainissement individuel :  

- 150 € HT pour un nouveau dispositif  

o 77€ HT pour le contrôle de la conception 

o 73 € HT pour le contrôle de la réalisation 

- 82 € HT pour un dispositif existant  
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d. Guide pratique pour installer un assainissement individuel 
 

Vous construisez votre maison dans une zone où il n’existe pas de réseau d’assainissement collectif ? 

Vous avez une installation d’assainissement 

non collectif qui n’est plus aux normes ? 

Il vous est demandé de réhabiliter votre 

installation existante ? 

Le Service Public d’Assainissement Non 

Collectif vous accompagne dans vos 

démarches, de l’élaboration de votre projet 

à la réalisation de votre installation. 

Il est là pour vous simplifier le quotidien et 

pour que vous puissiez bénéficier 

rapidement d’une installation conforme et 

sans nuisance. 

Il est régi par un règlement de service disponible dans votre mairie ou à la Communauté de l’Auxerrois. 
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Le Service Public d’Assainissement Non 

Collectif reste à votre service ! 

 
La procédure est terminée, votre nouvelle installation est 

conforme aux normes ! 

Pour votre confort et votre tranquillité, un agent du service 

effectuera un contrôle de bon fonctionnement de votre 

installation quatre ans après sa construction. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour toute information complémentaire : La SA BERTRAND : 03 86 52 55 92 - bertrand-dsp@wanadoo.fr 

La Communauté de l’Auxerrois : 3 Bis, rue Clémenceau BP 58 – 89110        

AUXERRE Cedex Tél : 03 86 72 20 60 – Mail : contact@agglo-

auxerrois.fr  
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e. Fiches techniques : les différentes filières 
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f. Le règlement du SPANC de la Communauté de l’auxerrois 
CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Article 1 :  Objet du règlement 

Article 2 : Autres prescriptions 

Article 3 :  Champ d’application territorial 

Article 4 :  Définitions 

Article 5 : Responsabilités et obligations des propriétaires dont l’immeuble est équipé ou doit 

être équipé d’une installation d’assainissement non collectif 

Article 6 :  Responsabilités et obligations des occupants d’immeubles équipés d’une installation 

d’assainissement non collectif 

Article 7 :  Droit d’accès des agents du SPANC 

Article 8 : Information des usagers après contrôle des installations 
Article 9 :  Conditions de suppression des dispositifs d’assainissement non collectif 

 
CHAPITRE 2 : CONTRÔLE DE CONCEPTION ET D’IMPLANTATION DE L’INSTALLATION 
Article 10 :  Responsabilités et obligations du propriétaire 

Article 11 :  Contrôle de la conception et de l’implantation de l’installation 

  
CHAPITRE 3 : CONTRÔLE DE BONNE EXÉCUTION DE L’INSTALLATION 
Article 12 :  Responsabilités et obligations du propriétaire 

Article 13 : Contrôle de la bonne exécution de l’installation 

 
CHAPITRE 4 : DIAGNOSTIC DES INSTALLATIONS ÉQUIPANT DES IMMEUBLES EXISTANTS 
Article 14 :  Responsabilités et obligations du propriétaire et de l’occupant de l’immeuble 

Article 15 :  Diagnostic des installations d’un immeuble existant 

 

CHAPITRE 5 : CONTRÔLE DE BON FONCTIONNEMENT DE L’INSTALLATION 
Article 16 :  Objet du contrôle de bon fonctionnement 

Article 17 :  Responsabilité et obligations de l’occupant de l’immeuble 

Article 18 :  Contrôle périodique du fonctionnement de l’installation 

Article 19 :  Contrôle de l’entretien des installations 

 
CHAPITRE 6 : DISPOSITIONS FINANCIÈRES 
Article 20 :  Redevance d’assainissement non collectif 
Article 21 :  Montant de la redevance 

Article 22 :  Majoration de la redevance pour retard de paiement 

Article 23 :  Redevable 

 
CHAPITRE 7 : DISPOSITIONS D’APPLICATION 
Article 24 :  Pénalités financières pour absence ou mauvais fonctionnement 

Article 25 :  Police administrative (pollution de l’eau ou atteinte à la salubrité publique) 

Article 26 :  Constats d’infractions pénales 

Article 27 :  Sanctions pénales (Code de la construction ou de l’urbanisme et pollution des eaux) 

Article 28 :  Voies de recours des usagers 

Article 29 :  Droit d’accès et de rectification des informations nominatives 

Article 30 :  Modification du règlement 

Article 31 :  Date d’entrée en vigueur du règlement 

Article 32 :  Clauses d’exécution  
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CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
Article 1 : Objet du règlement 
Depuis le 1er janvier 2006, la Communauté de l’auxerrois est compétente pour le service Public 

d’Assainissement Non Collectif (SPANC), dans le cadre de sa définition minimum légale. 

 

L'article L2224-8 du code général des collectivités territoriales définit ce minimum de la façon 

qui suit : 

« Pour les immeubles non raccordés au réseau public de collecte, les communes assurent le 

contrôle des installations d’assainissement non collectif. Cette mission de contrôle est effectuée, 

soit par une vérification de la conception et de l’exécution des installations réalisées ou 

réhabilitées depuis moins de huit ans, soit par un diagnostic de bon fonctionnement et 

d’entretien pour les autres installations, établissant, si nécessaire, une liste des travaux à 

effectuer. 

Les communes déterminent la date à laquelle elles procèdent au contrôle des installations 

d’assainissement non collectif ; elles effectuent ce contrôle au plus tard le 31 décembre 2012 

puis selon une périodicité qui ne peut excéder huit ans. » 

 

L’objet du présent règlement est de déterminer les relations entre les usagers du service public 

d’assainissement non collectif (SPANC) de la Communauté de l’auxerrois et ce dernier, en fixant ou 

en rappelant les droits et obligations de chacun en ce qui concerne notamment les conditions d’accès 

aux installations, leur conception, leur réalisation, leur contrôle, leur fonctionnement, leur entretien, 

les conditions de paiement de la redevance d’assainissement non collectif et les dispositions 

d’application de ce règlement. 

 

Article 2 : Autres prescriptions 
 

Les prescriptions du présent règlement ne font pas obstacle au respect de l‘ensemble des 

réglementations en vigueur. 

 

Article 3 : Champ d’application territorial 
 

Le présent règlement s’applique sur le territoire de la Communauté de l’auxerrois pour tous les 

immeubles situés : 

 

- en zone d’assainissement non collectif, 

- en zone d’assainissement collectif dont ce dernier n’est pas encore opérationnel pour 

l’immeuble concerné. 

 

La Communauté de l’auxerrois comprend les communes d’Appoigny, d’Augy, d’Auxerre, de Bleigny le 

Carreau, de Branches, de Charbuy, de Chevannes, de Chitry le Fort, de Gurgy, de Monéteau, de 

Montigny la Resle, de Perrigny, de Quenne, de Saint Bris le Vineux, de Saint Georges sur Baulche, de 

Vallan, de Villefargeau, de Villeneuve Saint Salves et de Venoy. 
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Article 4 : Définitions 
 

Assainissement non collectif : par assainissement non collectif (appelé encore assainissement 

autonome ou assainissement individuel), on désigne tout système d’assainissement effectuant la 

collecte, le prétraitement, l’épuration, l’infiltration ou le rejet des eaux usées domestiques des 

immeubles non raccordés au réseau public d’assainissement. 

 

Eaux usées domestiques : les eaux usées domestiques comprennent les eaux ménagères (provenant 

des cuisines, buanderies, salles d’eau…) et les eaux vannes (provenant des toilettes). 

 

Usagers du service public d’assainissement non collectif : l’usager du service public 

d’assainissement non collectif est le bénéficiaire des prestations de ce service. L’usager de ce service 

est, soit le propriétaire de l’immeuble équipé ou à équiper d’une installation d’assainissement non 

collectif, soit celui qui occupe cet immeuble, à quelque titre que ce soit. 

 

Article 5 : Responsabilités et obligations des propriétaires dont l’immeuble est équipé ou doit être 
équipé d’une installation d’assainissement non collectif 
 
Tout propriétaire d’un immeuble, existant ou à construire, non raccordé au réseau public de collecte 

des eaux usées, est tenu de l’équiper à sa charge, d’une installation d’assainissement non collectif 

destinée à collecter et à traiter les eaux usées domestiques rejetées. 

 

Ce propriétaire est responsable de la conception et de l’implantation de cette installation qu’il 

s’agisse d’une création ou d’une réhabilitation, ainsi que de la bonne exécution des travaux 

correspondants. 

 

Il en est de même s’il modifie de manière durable et significative, par exemple à la suite d’une 

augmentation du nombre de pièces principales ou d’un changement d’affectation de l’immeuble, les 

quantités d’eaux usées domestiques collectées et traitées par une installation existante. 

 

Il doit également s’assurer que les modifications apportées à l’agencement ou aux caractéristiques 

de l’installation ou à l’aménagement du terrain d’implantation ne sont pas de nature à nuire au bon 

fonctionnement et à la pérennité de l’installation d’assainissement non collectif. 

 

La conception et l’implantation de toute installation doivent être conformes aux prescriptions 

techniques en vigueur applicables aux systèmes d’assainissement non collectif (arrêté 

interministériel du 6 mai 1996 modifié par l’arrêté du 24 décembre 2003 et évolutions 

réglementaires éventuelles), complétées le cas échéant par la réglementation locale (cf. article 9), et 

destinées à préserver la santé publique et protéger l’environnement.  

 

Ces prescriptions concernent les conditions d’implantation, de conception et de réalisation de ces 

installations, leur consistance et leurs caractéristiques techniques. Le respect de ces prescriptions 

donne lieu à plusieurs contrôles, obligatoires pour les propriétaires, assurés par la Communauté de 

l’auxerrois à l’occasion de la conception des installations et de la réalisation des travaux. 

 

Le propriétaire d’un immeuble tenu d’être équipé d’une installation d’assainissement non collectif 

qui ne respecte pas les obligations réglementaires applicables à ces installations, est passible, le cas 

échéant, des mesures administratives et des sanctions pénales mentionnées au chapitre 7. Ces 
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obligations ne s’appliquent ni aux immeubles abandonnés, ni aux immeubles qui, en application de la 

réglementation, doivent être démolis ou cesser d’être utilisés. 

 
"Lors des ventes de tout ou partie d'un immeuble à usage d'habitation non raccordé au réseau public 

de collecte des eaux usées, le document établi à l'issu du contrôle d'assainissement non collectif est 

joint au dossier de diagnostic technique du code de l'urbanisme. Ce diagnostic est obligatoire à partir 

du 1er janvier 2013 et est vivement recommandé avant cette échéance." 

 
Article 6 : Responsabilités et obligations des occupants d’immeubles équipés d’une installation 
d’assainissement non collectif 
 
Article 6.1 : Le maintien en bon état de fonctionnement des ouvrages 
 
L’occupant de l’immeuble équipé d’une installation d’assainissement non collectif est responsable de 

son bon fonctionnement afin de préserver la qualité des eaux souterraines et superficielles, et la 

salubrité publique. 

 

A cet effet, seules les eaux usées domestiques définies à l’article 4 sont admises dans les installations 

d’assainissement non collectif. 

 

Il est interdit d’y déverser tout corps solide ou non, pouvant présenter des risques pour la sécurité ou 

la santé des personnes, polluer le milieu naturel ou nuire à l’état ou au bon fonctionnement de 

l’installation. 

 

Cette interdiction concerne notamment : 

 

- les eaux pluviales ; 

- les eaux de vidange des piscines à usage familial ; 

- les ordures ménagères même après broyage ; 

- les huiles usagées ; 

- les hydrocarbures ; 

- les liquides corrosifs, les acides, les médicaments ; 

- les peintures ; 

- les matières inflammables ou susceptibles de provoquer des explosions. 

 

Le bon fonctionnement de l’installation impose également à l’usager : 

 

- de maintenir l’installation en dehors de toute zone de circulation ou de stationnement de 

véhicules, des zones de culture ou de stockage de charge lourde ; 

- de proscrire tout arbre et plantation à proximité immédiate de l’installation d’assainissement 

non collectif (distance minimale conseillée 3 mètres par rapport à l’installation) ; 

- de maintenir perméable à l’air et à l’eau la surface de l’installation (notamment en 

s’abstenant de toute construction ou revêtement étanche au-dessus des ouvrages) ; 

- de conserver en permanence une accessibilité totale aux ouvrages et aux regards constituant 

l’installation ; 

- d’assurer régulièrement les opérations d’entretien. 
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Article 6.2: L’entretien des ouvrages 
 
L’utilisateur d’une installation d’assainissement non collectif, occupant des lieux, est tenu 

d’entretenir cette installation de manière à assurer : 

 

- le bon état des ouvrages la constituant, notamment des dispositifs de ventilation et, dans le 

cas où la filière le prévoit, des dispositifs de dégraissage ; 

- le bon écoulement des effluents jusqu’au dispositif d’épuration ; 

- l’accumulation normale des boues et des flottants à l’intérieur de la fosse toutes eaux. 

 

Les ouvrages et les regards doivent être accessibles pour assurer leur entretien et leur contrôle. 

 

L’installation doit être vérifiée et nettoyée aussi souvent que nécessaire. Les vidanges de boues et de 

matières flottantes des fosses ou autres ouvrages de prétraitement sont à effectuer sur la base des 

prescriptions en vigueur (arrêté interministériel du 6 mai 1996 et évolutions réglementaires 

éventuelles). 

 

Le non respect des obligations de maintien en bon état de fonctionnement et d’entretien des 

ouvrages expose, le cas échéant, le titulaire de l’abonnement à l’eau, à défaut le propriétaire du fond 

de commerce, à défaut le propriétaire de l’immeuble, aux mesures administratives et aux sanctions 

pénales mentionnées au chapitre 7. 

 

 

Article 7 : Droit d’accès des agents du SPANC 
 
Les agents du SPANC (agents de la Communauté de l’auxerrois et prestataires externes éventuels) 

ont accès aux propriétés privées pour assurer les contrôles (article L1331-11 du code de la santé 

publique).  

 

Cet accès sera précédé d’un avis préalable de visite notifié au propriétaire de l’installation 

d’assainissement non collectif et, le cas échéant, à l’occupant des lieux dans un délai raisonnable 

(minimum 8 jours), sauf pour le contrôle de la bonne exécution de l’installation (voir article 13). 

 

L’usager doit faciliter l’accès à son installation aux agents du SPANC et être présent ou représenté 

lors de toute intervention de service. 

 

Au cas où il s’opposerait à cet accès pour une opération de contrôle technique, les agents relèveront 

l’impossibilité matérielle dans laquelle ils ont été mis d’effectuer leur contrôle et transmettront le 

dossier au Maire pour suite à donner. 

 
Article 8 : Information des usagers après contrôle des installations 
 
Tout contrôle donne lieu à un avis sur l’état des lieux de l’installation qui pourra être favorable, 

favorable avec des réserves ou défavorable. 

 

Cet avis est motivé s’il est favorable avec réserves ou défavorable. 
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Les observations réalisées au cours d’une visite de contrôle sont consignées sur un rapport de visite 

dont une copie est adressée à l’occupant des lieux, ainsi que, le cas échéant, au propriétaire de 

l’immeuble.  

 

L’avis rendu par le service à la suite du contrôle est porté sur le rapport de visite. 

 

Tout avis rendu par le service est transmis pour information dans les conditions précisées ci-dessus. 

 

Un double de chaque avis rendu par le service est transmis à la mairie de la commune où se situe 

l’installation contrôlée. 

 
Article 9 – Conditions de suppression des dispositifs d’assainissement non collectif 
 

En application de l’article L.1331-1 alinéa 1 du Code de la Santé Publique, lors de la construction d’un 

réseau public de collecte des eaux usées, les immeubles qui y ont accès doivent obligatoirement y 

être raccordés dans un délai de deux ans à compter de la date de mise en service de ce réseau. 

 

En cas de raccordement de l’immeuble au réseau d’assainissement collectif ou en cas de construction 

d’un dispositif d’assainissement non collectif ou de démolition de l’immeuble, les ouvrages 

d’assainissement non collectif abandonnés doivent être vidangés, désinfectés, comblés ou démolis, 

conformément aux articles L.1331-5 et L.1331-6 du Code de la Santé Publique.  

 

Les dépenses en résultant sont supportées par le propriétaire dans les mêmes conditions que celles 

du raccordement ou de la construction. 

 

En cas de démolition de l’immeuble, la dépense est supportée par le propriétaire ou par la ou les 

personnes ayant déposé le permis de démolition. 

 
CHAPITRE 2 : CONTRÔLE DE CONCEPTION ET D’IMPLANTATION DE L’INSTALLATION 

 
Article 10 : Responsabilités et obligations du propriétaire 
 
Il revient au propriétaire de réaliser ou de faire réaliser, à ses frais, par un prestataire de son choix 

une étude de définition de filière afin que la compatibilité de l’installation d’assainissement non 

collectif choisie avec la nature du sol et les contraintes du terrain et son bon dimensionnement 

soient assurés. 

 

La conception et l’implantation de toute installation, nouvelle ou réhabilitée, doivent être conformes 

aux prescriptions techniques nationales applicables à ces installations (cf article 5). 

 
Article 11 : Contrôle de la conception et de l’implantation 
 
La Communauté de l’auxerrois informe le propriétaire ou futur propriétaire de la réglementation 

applicable à son installation, et procède au contrôle de la conception et de l’implantation de 

l’installation concernée. 
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• Contrôle de la conception et de l’implantation de l’installation dans le cadre d’une 
demande de permis de construire. 

 
Parallèlement à l’instruction du permis de construire menée par les communes, la Communauté de 

l’auxerrois assure le contrôle technique de la conception et de l’implantation de l’installation 

d’assainissement non collectif, en se fondant sur les prescriptions techniques en vigueur (arrêté 

ministériel du 6 mai 1996 modifié par l’arrêté du 24 décembre 2003 et évolutions réglementaires 

éventuelles). 

 

Tout demandeur d’un permis de construire relatif à un projet nécessitant la réalisation d’une 

installation d’assainissement non collectif remet au service instructeur du permis de construire un 

dossier à destination du SPANC comportant : 

 

- un formulaire à remplir destiné à indiquer notamment l’identité du propriétaire et du 

réalisateur du projet, l’adresse et les caractéristiques de l’immeuble à équiper ; 

- un plan de situation de la parcelle ; 

- une étude de définition de filières visée à l’article 10 ; 

- un plan masse du projet de l’installation ; 

- dans le cas de rejet superficiel, l’autorisation du propriétaire de l’exutoire envisagé et les 

servitudes foncières nécessaires. 

 

Dans le cas où l’installation concerne un immeuble, autre qu’une maison d’habitation individuelle 

(ensemble immobilier ou installation diverse rejetant des eaux usées domestiques), le pétitionnaire 

doit réaliser une étude particulière destinée à justifier la conception, l’implantation, les dimensions, 

les caractéristiques techniques, les conditions de réalisation et d’entretien des dispositifs retenus, 

ainsi que le choix du mode et du lieu de rejet (article 14 de l’arrêté du 6 mai 1996). 

 

Le SPANC effectue une visite sur place dans les conditions prévues à l’article 7. La Communauté de 

l’auxerrois formule son avis qui pourra être favorable, favorable avec des réserves ou défavorable.  

 

Dans ces deux derniers cas, l’avis est expressément motivé.  

 

L’avis de la Communauté de l’auxerrois est adressé au pétitionnaire dans les conditions prévues à 

l’article 8. Cet avis est également transmis au service instructeur du permis de construire qui le 

prendra en compte dans les conditions prévues par le Code de l’urbanisme. 

 

• Contrôle de la conception et de l’implantation de l’installation en l’absence d’une demande 
de permis de construire. 

 
Le propriétaire d’un immeuble qui projette en l’absence de demande de permis de construire, 

d’équiper cet immeuble d’une installation d’assainissement non collectif ou de réhabiliter une 

installation existante, doit informer la Communauté de l’auxerrois de son projet. Il devra remettre au 

SPANC un dossier comportant les pièces mentionnées ci-dessus. 

 

Dans le cas où l’installation concerne un immeuble autre qu’une maison d’habitation individuelle 

(ensemble immobilier ou installation diverse rejetant des eaux usées domestiques), le pétitionnaire 

doit réaliser une étude particulière dont le contenu est rappelé ci-dessus. 
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Le dossier de l’installation (formulaire rempli accompagné de toutes les pièces à fournir – disponible 

dans les mairies et auprès de la Communauté de l’auxerrois), est retourné au SPANC par le 

pétitionnaire. 

Le cas échéant, après visite des lieux par un agent du service dans les conditions prévues par l’article 

7, la Communauté de l’auxerrois formule son avis qui pourra être favorable, favorable avec des 

réserves ou défavorable.  

 

Dans ces deux derniers cas, l’avis est expressément motivé. 

 

Il est adressé par le service dans les conditions prévues à l’article 8, au propriétaire qui doit le 

respecter pour la réalisation de son projet.  

 

Si l’avis est défavorable, le propriétaire ne peut réaliser les travaux projetés qu’après avoir présenté 

un nouveau projet et obtenu un avis favorable de la Communauté de l’auxerrois sur celui-ci.  

 

Si l’avis est favorable avec réserves, le projet ne peut être réalisé que si le propriétaire prend en 

compte ces réserves, dans la conception et/ou l’implantation de son installation.  

 
CHAPITRE 3 : CONTRÔLE DE BONNE EXÉCUTION DE L’INSTALLATION 
 
Article 12 : Responsabilités et obligations du propriétaire 
 
Le propriétaire immobilier tenu d’équiper son immeuble d’une installation d’assainissement non 

collectif ou qui modifie, réhabilite une installation existante, est responsable de la réalisation des 

travaux correspondants.  

 

Préalablement à la réalisation de ces travaux, le projet devra faire l’objet d’un contrôle de sa 

conception et de son implantation (visé à l’article 11) par le SPANC.  

 

Le propriétaire ne peut faire remblayer tant que le contrôle de bonne exécution n’a pas été réalisé, 

sauf autorisation expresse du service. 

 
Article 13 : Contrôle de la bonne exécution de l’installation 
 
Ce contrôle a pour objet de vérifier que la réalisation, la modification ou la réhabilitation de 

l’installation d’assainissement non collectif est conforme au projet de conception et d’implantation 

de l’installation du pétitionnaire contrôlé par la Communauté de l’auxerrois.  

 

Il porte notamment sur le type de l’installation mise en place , son implantation, ses dimensions, la 

mise en œuvre des différents éléments de collecte, de prétraitement, de traitement et, le cas 

échéant, d’évacuation des eaux traitées et la bonne exécution des travaux. Le SPANC effectue ce 

contrôle par une visite sur place, avant le remblaiement de l’installation. 

 

Pour ce contrôle, le pétitionnaire doit informer la Communauté de l’auxerrois des dates 

prévisionnelles de début de travaux 10 jours avant le début de la réalisation. Le contrôle se fait sur 

rendez vous, sur demande du pétitionnaire. Il est effectué dans les 2 jours qui suivent la demande de 

rendez-vous. 
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A l’issue de ce contrôle, la Communauté de l’auxerrois formule son avis qui pourra être favorable, 

favorable avec réserves ou défavorable.  

 

Dans ces deux derniers cas, l’avis est expressément motivé. L’avis du service est adressé au 

propriétaire des ouvrages dans les conditions prévues à l’article 8.  

 

Si cet avis comporte des réserves ou s’il est défavorable, la Communauté de l’auxerrois invite le 

propriétaire à réaliser les travaux nécessaires pour rendre les ouvrages conformes à la 

réglementation en vigueur.  

 
CHAPITRE 4 : DIAGNOSTIC DES INSTALLATIONS ÉQUIPANT DES IMMEUBLES EXISTANTS 
 
Article 14 : Responsabilités et obligations du propriétaire et de l’occupant de l’immeuble 
 
Tout immeuble existant rejetant des eaux usées domestiques, et non raccordé au réseau public, doit 

avoir été équipé par son propriétaire d’une installation d’assainissement non collectif, maintenue en 

bon état de fonctionnement par l’occupant de l’immeuble. 

 

Le propriétaire doit tenir à la disposition du SPANC tout document nécessaire ou utile à l’exercice du 

contrôle de diagnostic (plan de masse de l’installation, étude de sol, certificat de vidange,…). 

 
Article 15 : Diagnostic des installations d’un immeuble existant 
 
Tout immeuble visé à l’article 14 donne lieu à un contrôle de diagnostic par les agents du SPANC. 

 

Le SPANC effectue ce contrôle par une visite sur place, dans les conditions prévues par l’article 7, 

destinée à vérifier : 

 

- l’existence d’une installation d’assainissement non collectif ; 

- l’implantation, les caractéristiques et l’état de cette installation ; 

- le bon fonctionnement de celle-ci apprécié dans les conditions prévues à l’article 18. 

 

A la suite de ce diagnostic, la Communauté de l’auxerrois émet un avis qui pourra être favorable 

(installation en bon état de fonctionnement), favorable avec des réserves (installation au 

fonctionnement acceptable en l’état avec réserves) ou défavorable (installation au fonctionnement 

non acceptable).  

 

Dans les deux derniers cas, l’avis est expressément motivé. Il est adressé par le service au 

propriétaire de l’immeuble et, le cas échéant, à l’occupant des lieux, dans les conditions prévues à 

l’article 8.  

 

CHAPITRE 5 : CONTRÔLE DE BON FONCTIONNEMENT DE L’INSTALLATION 

 
Article 16 : Objet du contrôle de bon fonctionnement 
 
Le contrôle de bon fonctionnement inclut le contrôle périodique du fonctionnement de l’installation 

et le contrôle de son entretien. 
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Article 17 : Responsabilités et obligations de l’occupant de l’immeuble 
 
L’occupant de l’immeuble équipé d’une installation d’assainissement non collectif est responsable du 

bon fonctionnement de cette installation dans les conditions prévues à l’article 6. 

 

Il est tenu d’entretenir cette installation dans les conditions prévues à l’article 6. Il peut choisir 

librement l’entreprise ou l’organisme qui effectuera les opérations d’entretien des ouvrages .Quel 

que soit l’auteur de ces opérations, il est responsable de l’élimination des matières de vidange, qui 

doit être effectuée conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 

 

L’entrepreneur ou l’organisme qui réalise une vidange de la fosse ou de tout autre dispositif de 

prétraitement à vidanger, est tenu de remettre à l’occupant de l’immeuble ou au propriétaire le 

document prévu à l’article 7 de l’arrêté interministériel du 6 mai 1996. 

 

Ce document doit comporter au moins les indications suivantes : 

a) son nom ou sa raison sociale et son adresse ; 

b) l’adresse de l’immeuble où est située l’installation dont la vidange a été réalisée ; 

c) le nom de l’occupant ou du propriétaire ; 

d) la date de la vidange 

e) les caractéristiques, la nature et la quantité des matières éliminées ; 

f) le lieu où les matières de vidange sont transportées en vue de leur élimination. 

 

L’usager doit remettre au SPANC une copie de ce document par courrier. 

 

Article 18 : Contrôle périodique du fonctionnement de l’installation 
 
Le contrôle périodique du fonctionnement des installations d‘assainissement non collectif concerne 

toutes les installations neuves, réhabilitées ou existantes.  

 

Ce contrôle est exercé sur place par les agents du SPANC dans les conditions prévues par l’article 7. Il 

a pour objet de vérifier que le fonctionnement des installations est satisfaisant, qu’il n’entraîne pas 

de pollution des eaux ou du milieu aquatique, ne porte pas atteinte à la santé publique et n’entraîne 

pas de nuisances de voisinage (odeur notamment). 

 

Il porte au minimum sur les points suivants : 

 

- vérification du bon état de l’installation, de sa ventilation et de son accessibilité, 

- vérification du bon écoulement des effluents jusqu’au dispositif d’épuration, 

- vérification de l’accumulation normale des boues à l’intérieur de la fosse. 

 

En outre, 

 

- s’il y a rejet en milieu hydraulique superficiel, un contrôle de la qualité du rejet peut être 

réalisé ; 

- des contrôles occasionnels peuvent être effectués en cas de nuisance de voisinage (odeurs, 

rejets anormaux). 

- A l’issue du contrôle du fonctionnement, la Communauté de l’auxerrois formule son avis qui 

pourra être favorable, favorable avec réserves ou défavorable. 
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Dans ces deux derniers cas, l’avis est expressément motivé. Le SPANC adresse son avis à l’occupant 

des lieux et, le cas échéant, au propriétaire des ouvrages, dans les conditions prévues par l’article 8.  

 

Si cet avis comporte des réserves ou s’il est défavorable, la Communauté de l’auxerrois invite en 

fonction des causes de dysfonctionnement : 

 

- soit le propriétaire de l’installation à réaliser les travaux ou aménagements nécessaires pour 

supprimer ces causes, en particulier si celles-ci entraînent une atteinte à l’environnement 

(pollution), à la salubrité publique ou toute autre nuisance ; 

- soit l’occupant des lieux à réaliser les entretiens ou réaménagement qui relève de sa 

responsabilité. 

 

La fréquence des contrôles du fonctionnement des installations est de 4 ans. 

 

Le premier contrôle du fonctionnement a lieu lors du diagnostic des installations (chapitre 4). 

 

Article 19 : Contrôle de l’entretien des installations 
 

Le contrôle de l’entretien des installations d’assainissement non collectif concerne toutes les 

installations neuves, réhabilitées ou existantes. 

 

Il a pour objet de vérifier que les opérations d’entretien visées à l’article 17 sont régulièrement 

effectuées pour garantir le bon fonctionnement de l’installation. 

 

Il porte au minimum sur les points suivants : 

 

- vérification de la réalisation périodique des vidanges ; à cet effet, l’usager adressera au 

SPANC une copie du bon de vidange remis par le vidangeur ; 

- vérification, le cas échéant de l’entretien des dispositifs de dégraissage. 

 

Selon les cas, le contrôle de l’entretien peut être effectué par le SPANC par simple vérification de la 

réception d’une copie du bon de vidange remis par l’entreprise à l’occupant de l’immeuble, ou par 

visite sur place dans les conditions prévues à l’article 7, à l’occasion du contrôle périodique du 

fonctionnement de l’installation. 

 

A l’issue d’un contrôle de l’entretien, la Communauté de l’auxerrois invite, le cas échéant, l’occupant 

des lieux à réaliser les opérations d’entretien nécessaires. 

 

CHAPITRE 6 : DISPOSITIONS FINANCIÈRES 
 
Article 20 : Redevance d’assainissement non collectif 
 
En application de l’article R2333-122 du code général des collectivités territoriales, les prestations de 

contrôle assurées par le service d’assainissement non collectif donne lieu au paiement par l’usager 

d’une redevance d’assainissement non collectif. 

 

Cette redevance est destinée à financer exclusivement les charges du service, dans les conditions 

prévues par ce chapitre.  
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Le montant de la redevance varie selon la nature des opérations de contrôle : 

- contrôle de la conception et d’implantation du système d’assainissement non collectif, 

-  contrôle de réalisation du système d’assainissement non collectif,  

- diagnostic d’un système d’assainissement non collectif existant  

- contrôle du bon fonctionnement et d’entretien du système d’assainissement non 

collectif. 

 

Les factures sont émises après la remise des rapports des différents contrôles et du diagnostic à 

l’usager du service. 

 

Article 21 : Montant de la redevance 
 
Le montant et les modalités de perception de cette redevance sont fixés par l’assemblée délibérante 

de la Communauté de l’auxerrois. 

 

Ce montant peut être révisé par une nouvelle délibération. 

Article 22 : Majoration de la redevance pour retard de paiement 
 

Le défaut de paiement de la redevance dans les 3 mois qui suivent la présentation de la facture fait 

l’objet d’une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

Si cette redevance n’est pas payée dans les 15 jours suivant cette mise en demeure, elle est majorée 

de 25% en application de l’article R.2333-130 du Code général des collectivités territoriales. 

 

Article 23 – Redevable 

 
La part de la redevance portant sur le contrôle de conception et d’implantation, sur le contrôle de 

réalisation et sur le diagnostic est facturée aux propriétaires de l’immeuble. 

 

La part de la redevance sur le contrôle du bon fonctionnement est facturée, également aux 

propriétaires de l’immeuble. A charge pour ceux-ci de la récupérer sur l’occupant des lieux. 

 

CHAPITRE 7 : DISPOSITIONS D’APPLICATION 
 
Article 24 : Pénalités financières pour absence d’installation ou son mauvais fonctionnement 
 
En vertu de l’article L.1331-8 du code de la santé publique, l’absence d’installation d’assainissement 

non collectif réglementaire sur un immeuble qui doit en être équipé ou son mauvais état de 

fonctionnement, astreignent le propriétaire de l’immeuble au paiement d’une pénalité financière. 

Le montant de la pénalité financière est fixé au montant de la redevance majorée de 100%. 

 
Article 25 : Police administrative (pollution de l’eau ou atteinte à la salubrité publique) 
 
Pour prévenir ou faire cesser une pollution de l’eau ou une atteinte à la salubrité publique due, soit à 

l’absence, soit au mauvais fonctionnement d’une installation d’assainissement non collectif, le Maire 

peut, en application de son pouvoir de police générale, prendre toute mesure réglementaire ou 

individuelle, en application des articles L.2212-2 du Code général des collectivités territoriales et 
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suivants, sans préjudice des mesures pouvant être prises par le Préfet sur le fondement de l’article 

L.2215-1 du même code. 

 

Article 26 : Constats d’infractions pénales 
 
Les infractions pénales aux dispositions applicables aux installations d’assainissement non collectif ou 

celles concernant la pollution de l’eau sont constatées, soit par les agents et officiers de la police 

judiciaire qui ont une compétence générale, dans les conditions prévues par le code de la procédure 

pénale, soit, selon la nature des infractions, par les agents de l’état, des établissements publics de 

l’état ou de la Communauté de l’auxerrois, habilités et assermentés dans les conditions prévues par 

le code de la santé publique, le code de l’environnement, le code de la construction et de l’habitation 

ou le code de l’urbanisme. 

 

A la suite d’un constat d’infraction aux prescriptions prises en application de ces deux derniers codes, 

les travaux peuvent être interrompus par voie judiciaire (par le juge d’instruction ou le tribunal 

compétent) ou administrative (par le maire ou le préfet). 

 
Article 27 : Sanctions pénales (Code de la construction ou de l’urbanisme et pollution des eaux) 
 
L’absence de réalisation d’une installation d’assainissement non collectif lorsque celle-ci est exigée 

en application de la législation en vigueur, sa réalisation, sa modification ou sa réhabilitation dans 

des conditions non conformes aux prescriptions réglementaires prises en application du code de la 

construction et de l’habitation ou du code de l’urbanisme, expose le propriétaire de l’immeuble aux 

sanction pénales et aux mesures complémentaires prévues par ses codes, sans préjudice des 

sanctions pénales applicables prévues par le code de l’environnement en cas de pollution de l’eau. 

 
Article 28 : Voie de recours des usagers 
 
Les litiges individuels entre les usagers du service public d’assainissement non collectif et ce dernier 

relèvent de la compétence des tribunaux judiciaires. 

 

Toutes contestations portant sur l’organisation du service (délibération instituant la redevance ou 

fixant son montant, délibération approuvant le règlement de service, etc.) relèvent de la compétence 

exclusive du juge administratif. 

 

Préalablement à la saisine des tribunaux administratifs, l’usager peut adresser un recours gracieux au 

Président de la Communauté de l’auxerrois. L’absence de réponse à ce recours dans un délai de deux 

mois vaut décision de rejet. 

 
Article 29 : Droit d’accès et de rectification des informations nominatives 
 
Conformément aux articles 34 et suivants de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à 

l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas 

échéant, rectification ou suppression des informations la concernant, en s’adressant à la 

Communauté de l’auxerrois. 
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Article 30 : Modification du règlement 
 
Les modifications, qui seront éventuellement apportées, seront approuvées par délibération du 

Conseil communautaire. 

 

A l’issue de cette approbation, les modifications seront portées à la connaissance des usagers du 

service, dans la mesure du possible avant leur entrée en vigueur. 

 
Article 31 : Date d’entrée en vigueur du règlement 
 
Le présent règlement est mis en vigueur le 1er janvier 2009. Tout règlement antérieur sur le 

périmètre de la Communauté de l’auxerrois est abrogé de ce fait. 

 

Article 32 : Clauses d’exécution 
 
Le Président de la Communauté de l’auxerrois, les Maires, les agents de la Communauté habilités à 

cet effet, ainsi que le receveur du Trésor public, en tant que besoin, sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent règlement. 

 

Délibéré et voté par le Conseil communautaire dans sa séance du 04 décembre 2008. 

 

Le Président, 

Guy FEREZ 

 

Communauté de l’auxerrois 

2, ter Faillot  

BP 58 

89010 Auxerre Cedex 

 

Tél. 03.86.72.20.60 - Fax 03.86.72.20.65 

contact@cc-auxerrois.fr 
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6. La gestion des eaux pluviales 

 

La Commune de Monéteau a fait le choix d’un réseau séparatif. Ainsi, la collecte des eaux usées et 

des eaux pluviales se fait dans deux réseaux distincts. 

 

Le réseau d’eaux pluviales double le réseau d’eaux usées dans presque toutes les rues de la 

Commune. Les endroits non desservis sont par exemple : 

- La rue du Saule 

- L’impasse Saint Père 

- La rue Pasteur 

- La rue de Gurgy 

 

Pour les parcelles non desservies, il est demandé aux propriétaires de gérer les eaux pluviales à la 

parcelle, via par exemple la mise en place de puisards. 

 

La Commune a la possibilité de mettre en place une taxe pour la gestion des eaux pluviales urbaines : 

- Assiette de la taxe : superficie cadastrale du terrain 

- Tarif maximum : 1 €/m² 

- Seuil de recouvrement maximum : 600 m² 

- Abattement : de 20 % à 100% en fonction de dispositif limitant le rejet de l'eau 

 

Cependant, le Conseil Municipal ne s’est pas prononcé en faveur de l’instauration de cette taxe. 
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Réseau d’eaux pluviales et fossés 
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Conclusion 
 

Cette modification du plan de zonage d’assainissement confirme la volonté municipale d’amener le 

réseau d’eaux usées sur quasiment tout son territoire. Les seules constructions restant en zone 

d’assainissement non collectif, sont celles pour lesquelles un raccordement au réseau n’est pas 

économiquement viable. 

 

La construction et l’entretien du réseau d’assainissement représentent un investissement technique, 

humain et financier important. Mais cet investissement participe à la création d’une qualité de vie 

alliant les avantages de la ville et de la campagne. 
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Annexes 
 

 

1. Délibération de lancement de la procédure de modification du zonage 

d’assainissement 

 

2. Arrêté de mise à enquête du zonage d’assainissement 

 

3. Publications : 

 

- Yonne Républicaine du mercredi 28 novembre 2012 

- Liberté de l’Yonne du jeudi 29 novembre 2012 

- Monéteau Magazine de décembre 2012 

- Site internet officiel de la Ville de Monéteau 

- Yonne Républicaine du mercredi 18 décembre 2012 

- Liberté de l’Yonne du jeudi 20 décembre 2012 
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